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		Check Box2: Off

		Check Box3: Oui

		Check Box4: Off

		Check Box5: Off

		Check Box6: Off

		Text7: Collège Barnier

		Text8: Pas de temps de concertation régulier mais organisation de réunions d'équipes (conseils d'enseignement disciplinaires ou équipes des dispositifs) lors de la pré-rentrée ou lors de demi-journées banalisées. Il a été évoqué de dégager une heure commune à tous les professeurs dans les emplois du temps pour la concertation (hors temps de service). 

L'équipe de langues se réunit régulièrement pour la préparation de la Semaine des langues (sur les heures de cours).

Plusieurs enseignants travaillent en co-intervention (deux professeurs avec une classe pendant la même heure de cours) dans le cadre d'ateliers mis en place principalement au niveau 6°.

Heures AR : préparer la liaison CM2 / 6° et 3° / 2°.

1/2 heure supplémentaire est donnée à tous les PP de 3° depuis l'augmentation de leurs missions d'orientation.
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		Check Box1: Off

		Check Box2: Off

		Check Box3: Oui

		Check Box4: Off

		Check Box5: Off

		Check Box6: Off

		Text7: Lycée Diderot 

		Text8: Travail en équipe entre enseignants de STI de spécialités différentes imposé précédemment par le BO : plage de 4h hebdomadaires libérée pour toute l'équipe (temps de concertation hors-service) ; cela n'existe plus depuis la réforme : quand ça dépend de la bonne volonté de l'établissement, ça ne fonctionne plus.

Le travail de recrutement dans certaines filières, notamment les STI, se fait sur le temps de travail avec ordre de mission, mais ne repose que sur un seul enseignant : c'est une pression énorme sur les collègues.

Il y a le travail en équipe disciplinaire et celui en équipe pédagogique : les réunions d'équipe en cas d'incident dans une classe se passent sur le temps de travail, en dehors de ces cas les PP n'ont pas le choix pour la communication avec leurs équipes : ils utilisent les emails et les voient entre midi et deux.

On a du travail administratif à faire en plus de notre travail pédagogique : c'est un vrai problème car on n'est pas formés pour cela. Dans quelle mesure cela doit faire partie de nos missions ?

Transmettre le savoir-faire des uns aux autres d'une année sur l'autre : 30 à 40 % de rotation des enseignants du LG chaque année > tuilage des nouveaux le jour de la pré-rentrée, en lieu et place des réunions disciplinaires.

L'ETLV (enseignement transversal en LV) : une heure de cours de STI en anglais par semaine avec les 2 enseignants > objectif de pratique orale : jeux de rôles concrets en situation professionnelle
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		Text7: Collège L'Estaque 

		Text8: Aucun temps de concertation n'est dégagé par la direction, tout se fait sur le temps libre et notamment par email. La CPE est complètement débordée.

		Text9: 








ATELIERS DU MATIN


ETATS GENERAUX DE L’EDUCATION PRIORITAIRE 


MUTUALISATION DES EXPERIENCES 


Etablissement(s) et personnels impliqués: Atelier : 


Elèves à besoins spécifiques


Travail en équipe 


Parcours des élèves 


Place de l’évaluation  


Compte-rendu de l’expérience : 


Commentaires éventuels :


Missions et   rémunérations 


Accompagnement des 
élèves hors temps 
scolaire


SNES AIX-MARSEILLE 12 Place du général De Gaulle 13001 MARSEILLE - Tel : 04.91.13.62.81 / 04.91.13.62.82 / 84





		Check Box1: Off

		Check Box2: Off

		Check Box3: Oui

		Check Box4: Off

		Check Box5: Off

		Check Box6: Off

		Text7: Collège Mallarmé 

		Text8: Pas de plage libérée pour la concertation. Les professeurs principaux de 3° ont 1/2 heure de décharge pour la concertation avec le lycée dans le cadre de la liaison 3° / 2°. Deux journées de concertation sont organisées au 1° trimestre pour la liaison CM2 / 6° (pilotées par les IEN).

Chaque PP rencontre le CPE tous les 15 jours sur son temps libre ; une fois par mois il y a une réunion de fonctionnement (un groupe de profs qui change à chaque fois, la direction, les CPE).
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		Check Box3: Oui
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		Check Box5: Off

		Check Box6: Off

		Text7: Collège Rimbaud

		Text8: Les collègues de techno se concertent après 16h30 mais c'est difficile avec les autres collègues (plutôt entre midi et deux). Il faudrait que la concertation soit rémunérée. Le CE organise des réunions pour les équipes de projets spécifiques (ex : liaison CM2 / 6°). C'est par mail que se passent beaucoup d'échanges désormais.
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		Check Box1: Off

		Check Box2: Off

		Check Box3: Oui

		Check Box4: Off

		Check Box5: Off

		Check Box6: Off

		Text7: Lycée Saint Exupéry

		Text8: On reçoit beaucoup d'emails, chaque professeur fait partie de plusieurs listes de diffusion.

Dans l'équipe de langues, il y a une concertation nécessaire pour l'élaboration des épreuves orales du Bac depuis que le Ministère s'est déchargé de cela : les heures sont prises sur le temps de travail.

Dans le cadre de la Section Européenne italien, il faut mettre en place un travail d'équipe collèges / lycée qui se fait en-dehors des cours (par exemple pour organiser la venue des professeurs du lycée dans les collèges).

L'assistante sociale est souvent sur plusieurs établissements, alors que normalement les collèges ZEP devraient avoir un temps plein. Cela fonctionne par bassin avec une conseillère technique ; mais actuellement il n'y a personne pour le bassin nord ! Les jeunes collègues sont donc encadrées par les anciennes et ce sont des conseillères d'autres bassins qui interviennent en cas de problème. Temps de travail : 37.5 heures + 10 % pour des missions spécifiques, tout ça avec une rémunération de catégorie B. A la demande de renforcer les équipes médico-sociales, il a été proposé que la Ville recrute des contractuels pour pallier à la baisse des effectifs d'AS ! Les équipes doivent défendre ces personnels en danger, mais le problème est que les équipes sont cloisonnées (les profs de leur côté, les agents du leur...) : toutes les équipes devraient être réunies régulièrement car on ne connaît pas forcément les missions des uns et des autres.

Tout est géré dans l'urgence, on se réunit quand il y a des problèmes, on manque d'informations et d'une vision globale des élèves. Les parents ne sont pas toujours présents et cela se ressent.
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		Check Box1: Off

		Check Box2: Off

		Check Box3: Oui

		Check Box4: Off

		Check Box5: Off

		Check Box6: Off

		Text7: Collège Triolet 

		Text8: L'équipe est assez réduite pour que les collègues se rencontrent régulièrement mais cela ne concerne que les équipes pédagogiques et jamais les équipes disciplinaires. Il y a toujours un membre de la direction à ces réunions, d'où l'absence de réflexions disciplinaires.

Le travail collectif est invisible, il n'y a pas d'espace dédié à cela.

Nos conditions de travail ne donnent pas envie aux collègues de rester dans l'établissement en-dehors de leurs cours.
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		Check Box1: Off

		Check Box2: Off

		Check Box3: Oui

		Check Box4: Off

		Check Box5: Off

		Check Box6: Off

		Text7: Collège Vallon des Pins 

		Text8: Plusieurs professeurs référents AR (maths, français, anglais, EPS, italien, SVT) ont des heures de décharge qui leur permettent de mener deux projets chacun avec une classe de CM2. Liaison 3° / 2° mise en place plus récemment, sur le même principe. Banalisation d'une journée pour les PP de 6° et les enseignants de maths et de français de 6° pour la constitution des classes de 6° en fin d'année (travail avec les enseignants de CM2). La liaison CM2 / 6° a eu l'effet bénéfique de limiter les demandes de dérogations sortantes.

Tous les lundis, Groupe d'Aide et de Suivi pendant deux heures avec l'équipe médico-sociale pour la prise en charge des élèves en difficulté (éventuellement en présence du PP, de l'élève et / ou de sa famille).

Beaucoup de dispositifs ont été mis en place avec les heures AR (ex : Arc-en-Ciel pour la remotivation des élèves décrocheurs) avec des réunions sur le temps de service. Les PP, eux, se réunissent entre midi et deux pour proposer des élèves pour le dispositif.

L'équipe essaye de faire en sorte que les indemnités attribuées soient réparties le plus équitablement possible.

Une journée est banalisée pour l'orientation des élèves de 3°, en présence des parents et de la COP. La prime de PP n'a pas évolué malgré l'augmentation des missions, au détriment d'autres professions qu'on essaye de supprimer...

Des débats ont eu lieu dans l'établissement pour définir ce qui doit faire partie ou non de nos heures de service.
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